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DÉCISION

______________________________________________________________________

[1] Le 9 février 2010, monsieur Donald Maltais (le travailleur) dépose, à la Commission des lésions professionnelles, une requête par laquelle il conteste une décision de la Commission de la santé et de la sécurité du travail (la CSST) rendue le 29 janvier 2010, à la suite d’une révision administrative.

[2] Par cette décision, la CSST conclut qu’elle pouvait reconsidérer la décision initialement rendue le 18 décembre 2009 et confirme ainsi la décision du 6 janvier 2010. Elle déclare que le travailleur n’a pas subi de lésion professionnelle dont le diagnostic est une anxiété sévère et qu’il n’a pas droit aux prestations prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles
 (la loi). La CSST déclare également sans effet la décision rendue le 18 décembre 2009 et sans objet la demande de révision déposée à l’encontre de cette décision en date du 28 décembre 2009.

[3] La Commission des lésions professionnelles a tenu une audience les 22 février et 13 avril 2012 à Saint-Jean-sur-Richelieu. Le travailleur est présent et représenté. Le Service correctionnel du Canada (l'employeur) est également présent. À la suite de l’audience, un délai a été accordé aux parties afin de compléter leur preuve. Ces documents ont été reçus le 18 avril 2012, date à laquelle le dossier est mis en délibéré.

L’OBJET DE LA CONTESTATION
[4] Le travailleur demande à la Commission des lésions professionnelles de déclarer qu’il a subi une lésion professionnelle dont le diagnostic est un trouble de l'adaptation avec humeur dépressive et anxiété.

L’AVIS DES MEMBRES
[5] Le membre issu des associations syndicales et le membre issu des associations d'employeurs sont d’avis d’accueillir la requête du travailleur. Selon eux, le travailleur présente une certaine composante psychologique due à des situations antérieures. Le travailleur a développé des perceptions dramatisées de certains événements et semble en réaction quant aux procédures et aux façons de faire de l'employeur, ce qui a pour effet d’attirer une plus grande vigilance de l'employeur et des agents correctionnels à son égard.

[6] Plusieurs événements antérieurs sont dramatisés par le travailleur qui n’y donne pas suite.

[7] L’événement du 27 août 2009 a aussi été dramatisé par le travailleur. C’est l’enquête annoncée qui est à l’origine de l’anxiété qui s’est amplifiée en raison des déclarations mensongères des deux agents correctionnels à l’égard du travailleur.

[8] Selon les membres, les fausses déclarations et le processus d’enquête qui en découle dépassent le cadre normal de ce que tout individu serait en droit de s’attendre d’un tel processus. Les agents correctionnels ont agi de façon inacceptable en déformant les faits d’une façon telle qu’il y a eu une enquête. Cette enquête aurait pu engendrer des conséquences graves pour le travailleur bien au-delà des conséquences applicables dans le cadre d’une telle enquête. D’ailleurs, la lésion professionnelle en est un bon exemple. 

[9] Les membres sont donc d’avis que le travailleur a subi une lésion professionnelle le 27 août 2009 en raison des agissements des agents correctionnels à son égard ce jour-là et à la suite des déclarations mensongères de ces mêmes agents et du processus d’enquête qui en a découlé.

LES FAITS ET LES MOTIFS DE LA DÉCISION
[10] La Commission des lésions professionnelles doit déterminer si le travailleur a été victime d’une lésion professionnelle le ou vers le 27 août 2009.

[11] La loi définit comme suit la lésion professionnelle :

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par :

[...]

« lésion professionnelle » : une blessure ou une maladie qui survient par le fait ou à l'occasion d'un accident du travail, ou une maladie professionnelle, y compris la récidive, la rechute ou l'aggravation;

__________

1985, c. 6, a. 2; 1997, c. 27, a. 1; 1999, c. 14, a. 2; 1999, c. 40, a. 4; 1999, c. 89, a. 53; 2002, c. 6, a. 76; 2002, c. 76, a. 27; 2006, c. 53, a. 1; 2009, c. 24, a. 72.

[12] Dans le présent dossier, le travailleur ne prétend pas à une maladie professionnelle. D’ailleurs, une réclamation pour une lésion professionnelle de nature psychologique est davantage analysée sous l’angle d’un accident du travail que d’une maladie professionnelle.

[13] La notion d’accident du travail est définie comme suit : 

2. Dans la présente loi, à moins que le contexte n'indique un sens différent, on entend par :

« accident du travail » : un événement imprévu et soudain attribuable à toute cause, survenant à une personne par le fait ou à l'occasion de son travail et qui entraîne pour elle une lésion professionnelle;

__________

1985, c. 6, a. 2; 1997, c. 27, a. 1; 1999, c. 14, a. 2; 1999, c. 40, a. 4; 1999, c. 89, a. 53; 2002, c. 6, a. 76; 2002, c. 76, a. 27.

[14] D’entrée de jeu, le tribunal tient à préciser que les faits présentés sont analysés en fonction de la définition d’un accident du travail. Toutefois, la notion d’événement imprévu et soudain en matière de harcèlement psychologique peut s’analyser en fonction de la définition du harcèlement psychologique contenue à la Loi sur les normes du travail
 qui se lit comme suit :

[…] une conduite vexatoire se manifestant soit par des comportements, des paroles, des actes ou des gestes répétés, qui sont hostiles ou non désirés, laquelle porte atteinte à la dignité ou à l’intégrité psychologique ou physique du salarié et qui entraîne, pour celui-ci, un milieu de travail néfaste.

Une seule conduite grave peut aussi constituer du harcèlement psychologique si elle porte une telle atteinte et produit un effet nocif continu pour le salarié.

[15] Il est vrai que la Commission des lésions professionnelles n’a pas à décider si le travailleur a fait l’objet de harcèlement dans son milieu de travail, mais plutôt de déterminer s’il a subi une lésion professionnelle. Pour ce faire, cette définition demeure un élément important dans l’analyse de la notion d’événement imprévu et soudain et le tribunal juge pertinent de s’en inspirer pour décider si le travailleur a été victime d’un accident du travail. 

[16] Suivant la jurisprudence, la notion d’événement imprévu et soudain peut correspondre à une série d’événements, lesquels paraissent anodins quand on les analyse isolément, mais deviennent significatifs ou particuliers lorsque considérés dans leur ensemble. En fait, la preuve doit faire ressortir que l’ensemble des faits et circonstances allégués par la présumée victime démontre une conduite générale de harcèlement psychologique, par opposition à des gestes isolés.

[17] En outre, le ou les événements doivent alors dépasser le cadre habituel de travail et les conditions normales de travail
. 

[18] Cette succession d’événements acquiert alors le caractère d’imprévisibilité et de soudaineté qui définit l’accident du travail
.

[19] Finalement, l’événement traumatique ou la succession d’événements, pris dans leur ensemble, doit revêtir une certaine objectivité et ne pas être traumatique uniquement dans la perception d’un travailleur. Les faits doivent être analysés objectivement et le critère retenu sera celui de la personne raisonnable, normalement diligente, prudente et informée qui aurait été placée dans les mêmes circonstances : c’est le critère subjectif-objectif de la « victime raisonnable ». En effet, il y a une différence importante entre le fait de se sentir harcelé et celui de l’être véritablement.

[20] Le tribunal doit donc apprécier les faits en fonction de cette notion de caractère anormal ou inhabituel et non pas en regard du caractère de prévisibilité. C’est cette approche qui est appliquée par la Commission des lésions professionnelles dans l’affaire Claveau
 :

[72]
Il ne faut cependant pas confondre les notions de prévisibilité et de normalité. La notion de prévisibilité n’a pas été retenue par le législateur. Ce dernier retient plutôt celle d’événement imprévu et soudain. 
[73]
La jurisprudence nous rappelle d’ailleurs qu’il faut se garder d’utiliser des expressions plus exigeantes et non retenues par le législateur23. 
[74]
Le tribunal estime préférable de référer au fait qu’un événement survient dans des circonstances inhabituelles, sortant de l’ordinaire ou anormales pour vérifier la survenance d’un événement imprévu et soudain, et non à sa prévisibilité24.

________________

23
Boileau et Urgences santé, [2000] C.L.P. 798

24
Dubois et Ville de Montréal, 289451-62B-0605, 4 juin 2007, M. D. Lampron; Pelletier et Service de police de la Ville de Montréal, 309858-62-0702, 1er février 2008, C. Burdett

[21] C’est donc à la lumière de ces principes que le présent tribunal doit analyser la question en litige. Aux fins de rendre sa décision, le tribunal retient les éléments suivants.

[22] Le travailleur est instructeur-soudeur depuis 1994 pour le compte de l'employeur.

[23] L'employeur exploite un service correctionnel.

[24] La gestion de l’établissement, c’est-à-dire, la gestion de la sécurité, des entrées et des sorties du périmètre territorial sur lequel est situé l’établissement correctionnel est opérée par des agents correctionnels. Ce personnel d’agents correctionnels gère notamment l’accès du personnel de soutien et enseignants de l’ensemble de l’établissement.

[25] Le travailleur a déposé une réclamation pour un événement survenu le 18 octobre 2004 à la suite d’assauts et d’attaques verbales répétés d’un agent correctionnel, soit monsieur Pierre Jobin. À l’époque concernée, le médecin qui a charge du travailleur diagnostique une dépression majeure secondaire à du harcèlement en milieu de travail et prescrit une médication antidépressive.

[26] Les faits à l’origine de sa réclamation ont trait au contrôle exercé par monsieur Pierre Jobin que le travailleur estime excessif et abusif. À cette époque, le travailleur rapporte avoir eu à vivre l’animosité et la rancœur des autres agents correctionnels durant l’été 2004.

[27] Toujours à cette époque, des mesures de sécurité ont été appliquées plus particulièrement à l’égard de son atelier où il était le seul à faire l’objet de fouilles répétées à cause de la fabrication d’armes artisanales par les détenus. Le travailleur faisait l’objet d’une surveillance plus importante et faisait l’objet de critiques sur sa façon de diriger son atelier.

[28] L'employeur a par la suite reconnu que les faits rapportés par le travailleur étaient vrais et que chacune des personnes impliquées dans la situation conflictuelle détient sa part de responsabilité. D’ailleurs, la situation engendrée par le cumul des événements vécus par le travailleur dans son milieu de travail a nécessité l’intervention d’intervenants spécialisés suivant la décision de la révision administrative du 22 décembre 2005 déposée en pièce à l’audience.

[29] La CSST a donc reconnu que le travailleur a été victime de conduites vexatoires de la part de son supérieur immédiat et qu’il a été soumis à des interventions humiliantes par un agent correctionnel, faisant référence à monsieur Pierre Jobin, et que le cumul de ces événements est assimilable à un événement imprévu et soudain au sens de la loi et qu’il ne résulte pas de la seule perception subjective du travailleur.

[30] Le travailleur amorce un retour au travail en 2005 en sachant que monsieur Jobin est parti à la retraite.

[31] Cependant, au cours de l’été, le travailleur apprend que le fils de monsieur Jobin, à savoir monsieur Stéphane Jobin, a été engagé à titre d’agent correctionnel. 

[32] À l’audience, le travailleur témoigne et précise que ses peurs recommencent à cette époque et qu’il en parle alors à monsieur Marc Tremblay, son supérieur immédiat. Il semble que monsieur Tremblay ait demandé à monsieur Stéphane Jobin de ne pas recommencer ce que son père avait fait dans le passé.

[33] De 2005 à 2007, le travailleur continue sa médication, soit le Paxil, pour contrôler son anxiété et amorce, en 2007, un sevrage progressif et un sevrage complet après un mois.

[34] À l’occasion de son témoignage, le travailleur fait état de certains événements antérieurs à la réclamation en litige.

[35] Il témoigne relativement à un incident survenu en juillet 2008 où monsieur Stéphane Jobin, agent correctionnel, aurait insisté pour qu’il s’identifie.

[36] Puis surviennent les circonstances à l’origine de la réclamation déposée par le travailleur et qui font l’objet du présent litige.

[37] Ainsi, le 27 août 2009, vers 11 h 50, le travailleur quitte l’établissement correctionnel pour son heure de dîner. Il traverse la guérite et se rend à son véhicule. Ce jour-là, le travailleur conduit le véhicule de son épouse. 

[38] Puis, le travailleur démarre son véhicule et se dirige vers le chemin principal pour sortir du territoire carcéral. En chemin, il aperçoit une remorque immobilisée sur laquelle il y a des blocs de béton importants, provenant de la démolition d’une structure. Ces blocs attirent la curiosité du travailleur qui décide de bifurquer du chemin de la sortie pour emprunter le chemin à côté duquel se situent la remorque et les blocs de béton.

[39] Au même moment, monsieur Stéphane Jobin circule sur le corridor de sécurité dans un véhicule de patrouille motorisé.

[40] Le travailleur continue son chemin vers les blocs de béton et, très lentement, en fait le tour.

[41] La suite des événements fait l’objet de déclarations différentes et contradictoires, de sorte qu’il y a lieu de rapporter ce qui ressort du dossier relativement à chacun des témoins concernés par ces circonstances. Les différentes déclarations proviennent d’une enquête administrative effectuée par un comité d’enquête concernant les circonstances de l’interception du véhicule du travailleur survenue le 27 août 2009.

[42] Le 27 août 2009, l’agent Stéphane Jobin remplit un rapport d’observation dans lequel il déclare ce qui suit :

Vers 11:45am j’occupais le poste de patrouilleur (Charlie 9). J’ai reçu un appel sur les ondes disant d’aller vérifier un véhicule dans le stationnement de la guérite 20. Arriver sur place, il y avait un véhicule gris de marque Chrysler qui longeais une remorque. J’ai alors accosté le véhicule dans le sens contraire pour pouvoir voir qui se trouvait au volant mais la personne qui conduisait regardait dans le sens opposé. J’ai alors allumé mes gyrophares et baisser ma vitre pour pouvoir identifier la personne et lui parler mais à cette instant le véhicule a accéléré et j’ai immédiatement allumé mes sirènes pour qu’il arrête, mais se fut sans succès. Le suspect a alors contourné la remorque pour pouvoir prendre la fuite. C’est alors que l’officiers plante qui étais dans l’autre patrouille se mit à sa poursuite et je fis de même. Mon collègue se mit à la droite du véhicule et faisait signe au suspect d’arrêter et moi j’étais du côté gauche et c’est alors que le véhicule ses mit à zigzaguer dangereusement passant proche nous heurter à plusieurs reprises. De ma position, il m’étais impossible d’identifié le suspect. Après avoir finalement immobilisé le véhicule, nous avons réussi à voir le visage du suspect et c’étais un membre du personnel qui porte le nom de Donald Maltais. Nous avons laissé repartir monsieur Maltais, mais nous lui avons fait savoir qu’il y aurait des rapports de fait. [sic]
[43] Le même jour, l’agent correctionnel Christian Plante a soumis également son rapport d’observation dans lequel il déclare ce qui suit :

Je rapporte le sujet pour son refus de collaborer avec la sécurité en plus d’avoir agi de façon dangereuse.

Ce matin là j’étais au poste de patrouille mobile 1 avec m. Jobin au poste de patrouille mobile 2, vers 11:45 on nous demande d’aller identifier un véhicule dans le secteur du parking de la guérite 20. Nous étions tous les deux dans le secteur mais puisse que m. Jobin étais dans la bonne direction il y est allé premier. Puisque que nous avions beaucoup de mouvements (dû à la fuite d’eau plusieurs opérateurs de machinerie lourde arrive à l’établissement) j’ai fait demi tour pour voir ce qui se passait.

J’ai à peine fait demi-tour que j’aperçois le véhicule suspect accélérer en contournant un véhicule stationné tout près, et simultanément mon collège allume ces girophares et sa sirène et le véhicule suspect semble tenter de s’enfuir. Puisque que j’étais bien placé pour accélérer rapidement et tenter de bloquer le véhicule suspect c’est ce que j’ai fait. Une fois en quarante cinq devant le véhicule il tente de me contourner sur ma gauche j’ai dû effectué quelques zig zag pour le ralentir, pendant que mon collège essaie de l’emboîter entre moi et lui pour finalement réussir à le ralentir, puisque ces fenêtres étaient baissées j’ai crié à plusieurs reprises arrête. A un moment durant cette manœuvre j’ai dû accélérer pour l’éviter car il fonçait entre les deux autos patrouille agressivement comme si il tentait de fuir.

Une fois immobilisé il demandait qu’est ce qui a, qu’est ce qui a, à ce moment je me penche et c’est à ce moment que j’ai vu son visage pour la première fois et réalisé qui il était. Donc, je lui ai demandé pourquoi t’as pas arrêter quand il a parti la sirène, il dit qu’il avait la radio, parcontre il m’a entendu crier d’arrêter et comme j’ai mentionné ces fenêtres étaient baissées je suis très près et je n’entend aucune musique. Lorsque j’ai répété ma question pourquoi t’as pas arrêter, il continuait à répéter vous autres pi vos affaires!

Quand j’ai vu que je ne pouvait pas le raisonner et que c’était un membre du personnel et sachant comment il est, pour empêcher les choses s’envenimer je l’ai aviser que j’allais reporter l’incident et je l’ai laisser partir. [sic]
[44] Lors de l’événement, le travailleur indique au tribunal que monsieur Plante l’aurait bien avisé que ça ne finirait pas là. Aux yeux du travailleur, cela voulait dire qu’il allait y goûter. Le travailleur commence à être angoissé à partir de ce moment.

[45] Le 28 août 2009, le travailleur donne sa version des faits par écrit et précise ce qui suit :

[...] Je suis sorti de mon travail à 11heure 50. J’ai alors remarqué qu’il avait un gros morceau de ciment de la tour sur le trailer stationner le long du chemin qui mène à la guérite 20. J’ai tourné à droit pour me suis dirigé vers le trailer pour voir la grosseur et l’épaisseur du bloc de ciment en question. J’ai bien vu une patrouille sur le périmètre mais je n’en n’ai fait aucun cas parce qu’il m’a sûrement vu parce que je venais de tout juste de tourner le coin à l’arrêt de l’intersection quelques secondes auparavant. J’étais intéressé par la pièce sur le trailer et je me suis arrêté au côté du trailer pour le voir de plus près et puis par la suite j’ai contourné le trailer tranquillement du côté gauche de ma voiture lorsque qu’une patrouille arrive en trombe du côté droit de ma voiture parce que j’étais passé de l’autre côté du trailer, j’ai alors baissé ma fenêtre pour voir ce qui ce passait c’est alors que l’officier qui était Christian Plante ce mit à m’engueuler et crier après moi me disant t’a pas entendue la sirène et les lumières de la patrouille je lui répond non je n’ai pas vu les lumières et ni entendu la sirène parce que j’écoutais de la musique. Je lui ai demandé poliment pourquoi tu cris après moi et il continue de plus belle à me crier après et je lui répète encore une autre fois pourquoi tu cris après moi et il me répond encore en criant ça ne finiras pas là t’a compris. Et par la suite je suis partie dîner chez moi. [sic]
[46] Le 31 août 2009, le travailleur dépose une plainte de harcèlement contre monsieur Stéphane Jobin dans laquelle il précise ce qui suit :

Cette note est pour vous décrire ce qui c’est passé le 27 août 2009.

Suite au rapport que je vous ai fait parvenir vendredi sur l’incident arrivé sur l’heure du midi avec le patrouilleur Stéphane Jobin.

Lorsque je me suis dirigé vers le trailer qui était stationné le long de la route qui mène à la guérite 20 il y avait une autre voiture une volk noir en avant de moi qui se dirigeait vers la guérite 20. Elle était à peut-être à trois cent pieds on se suivait, nous sommes passées au côté d’un camion remorque avec une pelle mécanique à bord qui était stationné le long de la route avec son chauffeur à bord et la voiture noire est allée se stationner dans le stationnement de la guérite alors que moi je me suis arrêté au niveau du trailer.

La question est pourquoi est-il venu me voir alors que l’on était deux autos et qu’il m’a vu sortir de mon stationnement et tourner à droite à l’arrêt. Les faits tentent à démontrer que je suis victime de nouveau de harcèlement tout comme je l’ai été de la part de son père.

Son père m’a harcelé deux ans auparavant de novembre 2003 jusqu’au septembre 2004 et j’ai du quitter pour dépression 6 mois.

Est-ce qu’il y a trop de zèle ou de l’intimidation ainsi qu’abus de pouvoir ou bien il ne m’aime pas du fait que j’ai eu une altercation à l’extérieur avec son père chez IGA.

C’est la deuxième fois que j’ai affaire avec M. Stéphane Jobin.

La première fois se fut l’année passée il a fait un autre rapport contre moi alors que je me stationnais à 8 heure le matin dans le stationnement de l’entrée principal alors que nous étions tous convoqués par le Directeur pour un débriefing à la visite.

Il a mit ses lumières d’urgence et la sirène alors que j’étais sorti de mon véhicule et me dirigeait vers l’entrée principal. Il voulait avoir mon identité, alors qu’il me connaissait et il connaissait très bien mon auto. C’est un autre patrouilleur qui est venu à ma rescousse. Je ne peux que déduire et constater, sans l’ombre d’un doute, que c’était de sa part à ce moment là un abus de pouvoir et de l’intimidation.  [sic]
[47] Le 1er septembre 2009, le travailleur apprend qu’il fera l’objet d’une enquête. Il explique qu’il était immensément angoissé en l’apprenant, qu’une enquête aurait lieu, impliquant les agents correctionnels. Pour le travailleur, cela voulait dire que son emploi prendrait fin et que c’était sa parole contre celle de deux agents correctionnels. Le travailleur s’est mis à ressentir les mêmes symptômes que ceux ressentis en 2004. Il n’était plus en mesure de travailler. Il a pleuré sur le chemin de la maison et se dit incapable de dormir et note une baisse d’appétit importante à compter de ce moment. Il dit même avoir eu des pensées suicidaires pour avoir la paix. Le travailleur avise donc son employeur qu’il n’est pas en mesure de travailler et prend rendez-vous chez son médecin.

[48] Le 3 septembre 2009, le travailleur consulte le docteur Falardeau qui diagnostique de l’anxiété sévère reliée à des événements en milieu de travail. Il recommande un arrêt de travail de trois mois. 

[49] Le 13 septembre 2009, le travailleur achemine une nouvelle lettre expliquant à nouveau les faits relatifs à sa réclamation concernant les agissements de monsieur Pierre Jobin en octobre 2004. Il ajoute :

Lorsque je suis retourné au travail en mai 2005 M. Pierre Jobin prenait sa retraite. Je me suis dit que les harcèlements étaient enfin finis.

Quelques mois ont passés et surprise, on m’annonce que la Direction avait engagé le fils de M .Pierre Jobin soit M. Stéphane Jobin et qu’il travaillait comme gardien donc à un poste similaire à son père : un poste de contrôle et de pouvoir : fini la paix et la tranquillité d’esprit de nouveau l’intimidation était à ma porte.

Mes craintes refont de nouveau surface et je me demande pourquoi la direction a engagé le fils de M. Pierre Jobin.

Pour me rassurer mon patron immédiat M. Marc Tremblay me dit qu’il a rencontré M. Stéphane Jobin à son bureau pour lui parler du conflit d’harcèlement et d’intimidation que j’avais subi de la part de son père, M. Pierre Jobin, le but de cette rencontre étant de le mettre fermement en garde afin de ne pas répéter les mêmes actions que son père soit : faire du harcèlement, de l’abus de pouvoir ainsi que de l’intimidation.

Les mois passent, on se croise et j’ai toujours cette appréhension qui me hante : que va-t-il se passer entre nous ? Que va-t-il me faire subir à son tour ?

Mes craintes malheureusement se confirmèrent.

Un premier évènement, est arrivé au début juillet 2008.( Voir plainte harcèlement du 31 août)

Deuxième évènement que je veux porter à votre connaissance s’est passé à l’extérieur de mon lieu de travail tôt le dimanche 12 juillet. Je promenais mes chiens sur ma rue, je vis passer M. Stéphane Jobin circulant en voiture son regard d’intimidation fixé sur moi, j’ai remarque qu’il était en uniforme donc j’ai conclu qu’il allait travailler.

Finalement le troisième évènement du 27 aout 2009, survenu en milieu de travail (voir rapport). À la suite de ce dit évènement, le 1er septembre je suis passé au bureau de mon patron M. Alain Bachand et il m’annonça qu’il y aurait une enquête extérieure sur l’incident du 27 août 2009.

À la sortie du bureau, réalisant tout ce que cette nouvelle impliquait en soit et sachant tout ce que cela comporterait de désagréments, de stress ainsi que d’inquiétude, j’ai commencé à paniquer et mon sang s’est glacé.

Pour combler le tout, rendu à mon bureau je reçois un téléphone de M. Jean-Paul Maurice voulant me rencontrer afin de me parler de l’incident et de la plainte que j’avais formulé à l’encontre de M. Stéphane Jobin.

Les instants qui ont suivit devinrent insupportables et angoissants, mon coeur se serrait encore et encore car le pire des scénarios surgissait constamment dans ma tête et lorsque finalement je suis arrivé chez moi j’ai fondu en larmes et je ne pouvais plus m’arrêter je revivais de nouveau la même chose que j’avais vécu avec M. Pierre Jobin et cela m’épuisait.

Ces nouveaux évènements avaient de nouveau déclenché en moi une avalanche des mêmes symptômes qu’à ma première dépression soient : angoisse, panique, nervosité, anxiété, stress, crises de larmes incontrôlables, sommeil troublé, insomnies les mêmes similitudes que par le passé, vécu à l’époque de M. Pierre Jobin, ça recommençait encore ! Je ne voyais plus quand ça pourrait finir...

Je me sentais submergé par la situation.et c’est pourquoi mercredi 2 septembre, je pris rendez-vous avec mon médecin pour le lendemain. Il a diagnostiqué une autre dépression et m’a immédiatement mis sous médication et en arrêt de travail applicable sur-le-champ pour 3 mois et aussi longtemps que la situation ne sera pas réglée sur les lieux de mon travail.

En ce moment je demeure incapable d’entrer au travail car j’angoisse et j’appréhende de croiser M. Stéphane Jobin et les autres gardiens, car je les sais au courant de ce qui s’est passé et sympathiques à ce que M. Stéphane Jobin et M. Christian Plante leurs ont raconté sur les évènements du 27 août 2009. [sic]

[50] En raison des rapports d’incident des deux agents correctionnels, un comité d’enquête administrative est mandaté pour se pencher sur les incidents du 27 août 2009.

[51] Lors de cette enquête, le comité recueille les témoignages de plusieurs personnes. 

[52] Ainsi, monsieur Stéphane Jobin expose ce qui suit :

[...] ce jour-là il occupait le poste de la patrouille motorisée no. 1 et son indicatif radio était Charlie 9.

C’est lui qui est intervenu le premier lorsqu’une demande d’intervention fut entendue sur les ondes radios en provenance de l’officier de la guérite 20. Ce dernier demandait à ce qu’une patrouille se rende en direction du chemin de services pour identifier 2 véhicules qui s’en venaient vers le pénitencier.

Au moment où il a pris l’appel il était à mi chemin entre l’avant du pénitencier et la guérite 20 en direction de l’arrière du pénitencier. En contre-sens et presqu’à sa hauteur, il a rencontré la patrouille motorisée no. 2 no. d’identification radio Charlie 8.

Il repéra alors un véhicule gris qui avançait très lentement à la hauteur d’une remorque stationnée dans le stationnement juste en face de la guérite 20. Cette auto était face au pénitencier. Il se dirigea jusqu’à cette auto. Il ne put identifier le conducteur compte tenu qu’il regardait vers la remorque tout en continuant à avancer. L’auto grise commença à contourner la remorque. JOBIN actionna alors ses gyrophares et sa sirène pour attirer l’attention du conducteur et faire en sorte qu’il s’immobilise. Rien n’y fit. L’auto grise continua de contourner la remorque lentement en accélérant un peu toutefois.

Pendant ce temps, la patrouille motorisée no 2 avait changé de direction en tournant dans le rond point et apercevant les gyrophares et en attendant la sirène, elle s’amena en trombe en direction du stationnement. Au moment où l’auto grise avait presque terminé de contourner la remorque, cette patrouille était presque rendue à sa hauteur dans le stationnement et tenta de faire arrêter cette voiture.

Rien n’y fit l’auto sortit du stationnement en direction du magasin institutionnel en accélérant un peu.

La patrouille no 2 continua alors à toute vitesse et dépassa l’auto grise et la coupa afin de l’immobiliser. L’officier de la patrouille avait le bras sorti par sa vitre et pointait de son doigt en direction du conducteur de l’auto grise en lui intimant l’ordre de s’arrêter.

Pendant ce temps l’autre patrouille vint par l’arrière prendre en souricière l’auto grise.

JOBIN n’a pas vraiment entendu clairement ce qui s’est dit entre l’officier de la patrouille no 2 et le conducteur de l’auto grise. À la toute fin, JOBIN est sorti de son véhicule en ouvrant sa portière et en restant stationnaire afin d’observer ce qui se passait. C’est seulement à ce moment-là qu’il a reconnu le conducteur de l’auto grise soit Donald MALTAIS.

Il nous a dit que ses gyrophares et sa sirène furent activés durant toute l’intervention.[sic]
[53] Le comité d’enquête a également recueilli la version des faits de monsieur Christian Plante, agent correctionnel sur la patrouille mobile 1. Les faits relatifs à cette entrevue sont les suivants :

Il a entendu un appel sur les ondes radio à l’effet d’aller vérifier une auto grise non identifiée près du stationnement face à la guérite 20. À ce moment-là, il était sur le chemin périmétrique un peu dépassé le chemin de services en direction nord.

À contre-sens, l’autre patrouille motorisée s’en venait vers le sud et il laissa le soin d’intervenir à cette patrouille. Il a continué à surveiller du coin de l’œil au cas où il y aurait des problèmes. Il fit demi tour au rond point du chemin de patrouille et vit alors que son collègue était à la hauteur du véhicule gris avec ses gyrophares allumés et il actionnait sa sirène. Il vint immédiatement lui prêter main forte.

Alors, le véhicule gris ne s’arrêta pas et fit le tour de la plate forme remorque et se dirigea vers la sortie du stationnement opposée au pénitencier. Immédiatement, il se dirigea vers cette sortie pour barrer la route au véhicule gris. L’autre patrouille commença à bouger et s’immobilisa en arrière de son véhicule à plusieurs pieds. Le véhicule gris ne s’arrêta pas et força son passage entre les 2 patrouilles et démarra en trombe en faisant rugir son moteur d’auto. Ce dernier se dirigea ainsi dans le sens contraire du pénitencier. L’officier PLANTE dirigea très rapidement son véhicule dans le même sens et coupa la route au véhicule gris en le tassant vers le fossé afin qu’il s’immobilise. Ce dernier forçait le chemin si bien que C. PLANTE croyait qu’il allait être heurté par le véhicule gris.

Alors, la 2e patrouille se plaça à l’arrière du véhicule gris et il dut arrêter étant coincé. C. PLANTE pointa du doigt le véhicule gris en lui ordonnant de s’arrêter. La vitre était baissée. Il reconnut alors le chauffeur qui est employé du pénitencier et lui demanda ce qu’il faisait là. MALTAIS lui répondit : « Vous autres pis vos affaires » à plusieurs reprises sans dire rien d’autre. Il n’était pas baveux mais plutôt récalcitrant. Il n’acceptait pas de coopérer.

Après quelques secondes et voyant qu’il n’obtiendrait rien de valable de la part de M. MALTAIS, il lui dit qu’il rapporterait l’incident et l’a laissé partir. [sic]
[54] Le comité d’enquête a également pris en considération la déclaration de monsieur Stéphane Carpentier, mécanicien pour Excavation St-Pierre et Tremblay, sous-traitant en place sur le territoire carcéral. Les faits relatifs à sa déclaration sont les suivants :

M. CARPENTIER confirma que c’était bien lui qui conduisait ce jour-là le camion remorque qui transportait un grosse pelle mécanique. Il nous dit qu’il y avait eu un bris d’eau important au pénitencier et qu’on avait commandé une pelle mécanique pour faire de l’excavation. [...]

Au moment des évènements, il arrivait de la rue Fordyce et commençait à s’engager sur le chemin de services menant au pénitencier guérite 20 à la hauteur du Y en face du magasin institutionnel. Il remarqua alors qu’il y avait de l’agitation en face de lui et il s’immobilisa. Sa cabine étant surélevée, il avait une très bonne vue de ce qui se passait.

Il ne sait pas comment l’action commença mais il vit très bien comment elle se termina.

Juste en face de lui sur le chemin de services, une patrouille coupa le chemin à une auto grise et une autre patrouille lui barra le chemin par en arrière. Il y eut un bref échange entre le conducteur de la patrouille et celui de l’auto grise et l’auto grise s’en alla lentement par après.

La patrouille à l’arrière avait ses gyrophares allumés et actionnait sa sirène de temps en temps sic « Ça faisait des bip-bip. » [sic]
[55] Le comité d’enquête a également repris les propos tenus par monsieur Mathieu Hébert, opérateur de pelle mécanique pour le même employeur. Le comité a retenu ce qui suit :

[...] Il est opérateur de pelle mécanique et venait livrer la pelle mécanique afin de faire de l’excavation suite à un important bris d’eau survenu à l’intérieur du pénitencier.

Au volant de sa Jetta bleu, il précédait le camion remorque de plusieurs pieds. Il se rendit jusqu’au stationnement en face de la guérite 20 où il stationna son auto tout en restant à l’intérieur en attendant que le camion remorque soit arrivé. Il ne se passa rien dans le stationnement. En se dirigeant vers le stationnement toutefois il avait croisé un véhicule gris qui s’en allait en direction du magasin institutionnel à une vitesse qu’il estime a 5 kilomètres/heure. Une fois qu’il fut stationné, il vit l’intervention des 2 véhicules de patrouilles au milieu du chemin de services en direction de l’endroit où était arrêté le camion remorque transportant la pelle mécanique. Ça se passait à environ 200 pieds du stationnement presque rendu au Y. Il ne se souvient pas avoir rencontré sur son chemin les camions de patrouilles. Il se souvient que le camion de patrouille qui avait coincé le véhicule gris par l’arrière avait allumé ses gyrophares et actionnait sa sirène.

[56] Le comité d’enquête procède à l’entrevue de monsieur Deschambault, agent correctionnel affecté à la guérite 20 située à la porte d’entrée des véhicules de service du pénitencier. Les propos rapportés par le comité d’enquête sont les suivants :

Vers 11 :45, il aperçoit deux véhicules qui arrivaient par le chemin de services en provenance du magasin. Ils étaient à la hauteur du petit stationnement. Il y en avait un noir et un gris.

À 11 :48 précises, il a appelé sur les ondes radio pour demander à ce qu’un véhicule de patrouille motorisée aille vérifier ces véhicules.

Le véhicule noir (en fait au début il parlait d’un bleu) était celui du conducteur d’une grue qui travaillait pour un contracteur. Il est entré dans le pénitencier après s’être enregistré. Il avait stationné son véhicule dans le petit stationnement.

L’autre véhicule était arrêté parallèlement à une plate-forme remorque sur laquelle il y avait des blocs de béton qui était stationnée le long du chemin de services à la hauteur du petit stationnement.

Lorsque la patrouille motorisée Charlie 9 (JOBIN) est arrivée, le véhicule gris s’était tourné et s’en retournait sur ses pas vers le magasin.

La patrouille motorisée Charlie 8 (PLANTE) est allée prêter main forte à la première patrouille et les deux patrouilles ont réussi à immobiliser le véhicule gris dans le coude du chemin de services.

Il ne sait pas vraiment ce qui s’est passé. Il a entendu une sirène de véhicule d’urgence et a regardé et vu qu’il se passait quelque chose, que les véhicules se déplaçaient de façon à intercepter le véhicule gris qui semblait s’en aller.

[57] L’entrevue avec madame Christine Larivière, agente correctionnelle au poste de la tour situé juste en face de la guérite 20, est reprise par le comité d’enquête et révèle ce qui suit :

Elle se souvient des évènements mais ne peut malheureusement pas se souvenir des détails. Elle se souvient un peu de deux choses:

A)
Elle a vu lorsque la première patrouille est arrivée au stationnement à la hauteur du véhicule gris. Il a activé ses gyrophares mais ne se souvient pas d’avoir entendu la sirène. Le véhicule gris était en mouvement très lent. Il continuait à faire le tour de la plate forme remorque qui était dans le stationnement et s’en retournait sur ses pas en accélérant. Elle soutient que la remorque était attachée à son tracteur.

B) Elle a vu lorsque les deux patrouilles ont arrêté le véhicule gris un peu dépassé le stationnement du côté opposé juste à côté du fossé.

[58] À la suite de l’enquête, le comité d’enquête fait parvenir un rapport, accompagné de conclusions et de recommandations en octobre 2009. Dans l’analyse, le comité précise qu’il a tendance à croire la version du travailleur compte tenu qu’elle est corroborée par un observateur neutre externe au pénitencier, soit l’opérateur de pelle mécanique qui affirme que le travailleur allait à environ 5 km/h. Donc, la version des agents correctionnels à l’effet qu’il se sauvait n’est pas retenue. Enfin, le comité d’enquête formule les observations et conclusions suivantes :

•
M. MALTAIS n’a jamais circulé sur le chemin périmétrique de l’établissement Cowansville avec son véhicule personnel au moment de l’incident du 27 août 2009. Il a circulé uniquement sur le chemin de services et le stationnement en face de la guérite 20.

•
M. MALTAIS n’avait pas de motif valable pour se rendre dans le stationnement en face de la guérite 20 ce jour-là. Il n’était là que par simple curiosité.

•
Le comité estime qu’il est possible que M. MALTAIS n’ait ni vu ni entendu les deux patrouilles motorisées au moment du début de l’intervention visant à intercepter son véhicule.

•
Le comité estime que l’officier JOBIN a utilisé correctement les gyrophares et la sirène dans les circonstances décrites.

•
M. MALTAIS n’a pas tenté de s’enfuir. Il allait à très basse vitesse jusqu’au moment de l’interception.

•
Il n’y a pas eu de propos déplacés ni irrespectueux de part et d’autre tout au long de l’opération.

•
Il n’y a pas eu de manquement aux lois, politiques ou procédures du SCC lors de cet évènement.

[59] Le 13 octobre 2009, le docteur Falardeau note une amélioration progressive des éléments dépressifs et maintient l’arrêt de travail jusqu’à la fin de l’enquête.

[60] Le 22 octobre 2009, une rencontre informative a lieu suivant le dépôt du rapport d’enquête impliquant le travailleur, son représentant syndical et son directeur adjoint ainsi que le surveillant de production intérimaire. Lors de cette rencontre, le travailleur a mentionné le fait déplorable que les officiers avaient fait de faux rapports à son égard. L'employeur réitère au travailleur que l’enquête a permis de compiler toutes les versions des personnes impliquées et les contradictions des différentes versions. La rencontre se termine avec une proposition pour le travailleur de communiquer avec le programme d’aide aux employés.

[61] Le 24 novembre 2009, le docteur Falardeau recommande un suivi en psychologie.

[62] Le 25 novembre 2009, le travailleur achemine une lettre à l’attention de son employeur relativement à la plainte qu’il a déposée à l’encontre des agissements de monsieur Jobin. Dans sa lettre, le travailleur expose ce qui suit :

Ce document est pour décrire la situation qui s’est passée lorsque je suis sorti du bureau de mon patron M. Alain Bachand.

Je me suis dit que si le Directeur avait déclenché une enquête administrative contre moi c’était consécutif aux paroles que M. Plante m’avaient dites lors de mon intercation survenue le 27 aout, soit ces paroles: ‘Ça n’en restera pas là’ j’en ai déduit que si l’enquête avait été déclenché, c’est qu’un rapport avait été émis à la direction lors de cette dites intercation qu’ils avaient provoquée à mon endroit en date du 27 aout. Je savais que M. Plante et M. Jobin avaient fait un rapport, la menace avait été mise à exécution, je m’attendais au pire mais ne savais pas quoi.

Quelques semaines ont passées et vers la fin septembre j’ai reçu un appel pour me convoquer à passer devant les Enquêteurs choisis par le Service Correctionnel [...].

L’audition c’est déroulé avec des questions sur l’évènement du 27 août 2009 cela c’est bien déroulé mais lorsque M. Flanégan m’a montré sur le croquis fait par les gardiens sur l’événement, je suis devenu estomaqué, sidéré et j’ai commencé à avoir les larmes aux yeux mais j’ai eu le support de M. Luc Giguère et j’ai pu reprendre mes esprits

Les croquis montraient que les gardiens en question m’avaient intercepté en me coupant le chemin il appelle ça faire une ‘boîte’ avec leurs autos patrouilles une à l’avant de ma voiture et l’autre à l’arrière pour me coincer parce que dans leurs rapports ils mentionnent que lorsque j’ai vu arriver le patrouilleur M. Plante du côté droit de ma voiture je suis parti en trombe pour me sauver et ils m’ont prit en chassent.

Lorsque j’ai vu le croquis de la scène, c’est là que j’ai réalisé le complot fomenté par M. Plante, M. Jobin, et la tierce personne se trouvant dans la tour #2, en faisant de faux rapports contre moi et compris par la suite que c’était pour cela que le directeur avait déclenché un enquête administrative sur l’évènement.

Mais il m’est revenu un souvenir lors de l’intercation ; finissant de parler avec M. Plante et je suis parti bien tranquillement et je comme je passais au côté d’un camion tracteur avec une pelle mécanique sur sa remorque j’ai remarqué que le chauffeur attendait au volant de son camion et je me suis dit qu’il avait dû tout voir sur ce qu’il venait de se passer.

Ce chauffeur avait effectivement tout vu la scène ce qui a été confirmé plus tard mais les patrouilleurs eux n’en savaient rien et je me suis souvenu aussi qu’il avait une auto noir qui me précédait d’environ 300 pieds et que par la suite il est allé se stationné dans le stationnement de la guérite 20.

J’ai dit cela aux Enquêteurs et leur ai demandé de rechercher le dit chauffeur en question et aussi le conducteur de la voiture noire parce qu’ils étaient les personnes qui allaient me disculper. [...]

Après c’est l’attente interminable qui continue de plus belle et l’escalade de l’angoisse augmenta du même coup parce que je savais maintenant le contenu des rapports fait par les patrouilleurs. [...] j’ai été déclaré non coupable des accusations qui étaient fait contre moi parce que les rapports donnés par les patrouilleurs se contredisaient face au témoignage du chauffeur du camion et du conducteur de l’auto noir. Un poids énorme c’est enlevé de sur mes épaules. [sic]

[63] Le 18 décembre 2009, la CSST refuse la réclamation soumise par le travailleur. Le travailleur demande la révision administrative de cette décision.

[64] Le 21 décembre 2009, l'employeur rencontre le travailleur pour déterminer ses demandes ou ses conditions de retour au travail. La rencontre implique le travailleur, son épouse, le représentant syndical, le directeur adjoint et le directeur de l’établissement de l'employeur. Dans le cadre de cette rencontre, l'employeur demande au travailleur s’il accepterait un retour progressif au magasin extérieur du périmètre, option que refuse le travailleur en raison des rencontres potentielles avec les agents correctionnels.

[65] Dans l’intervalle, le 6 janvier 2010, la CSST reconsidère sa décision du 18 décembre 2009 et avise le travailleur que la somme de 1 482,40 $ que son employeur a versée pour la période du 2 au 15 septembre 2009 ne lui sera pas réclamée malgré le maintien des conclusions de la décision du 18 décembre 2009. Le travailleur demande la révision administrative de cette décision. Enfin, le 29 janvier 2010, la révision administrative conclut que c’est à bon droit que la CSST a reconsidéré sa décision du 18 décembre 2009 quant au montant réclamé et confirme également la décision du 6 janvier 2010 déclarant que le travailleur n’a pas subi de lésion professionnelle dont le diagnostic est une anxiété sévère. C’est cette décision qui fait l’objet du présent litige.

[66] Le 6 janvier 2010, étant donné le refus de la réclamation du travailleur, le docteur Falardeau remplit une demande de prestations d’assurance invalidité. Dans sa demande, il précise que le travailleur présente des symptômes dépressifs avec anxiété sévère qui le rendent inapte. Il écrit que le travailleur présente un trouble de l'adaptation avec humeur anxiodépressive secondaire à du harcèlement au travail ainsi que des éléments dépressifs.

[67] Le 21 avril 2010, le travailleur est examiné par le docteur Marc Guérin, psychiatre, dont le rapport d’expertise est daté du 26 avril 2010.

[68] Le docteur Guérin retient un diagnostic de trouble anxieux non spécifique qui lui apparaît consolidé en date de son examen, soit le 21 avril 2010. Cependant, compte tenu de l’anxiété suffisamment importante présentée par le travailleur, il estime qu’il y a lieu de maintenir la dose actuelle de Seroquel et d’ajouter une petite dose de l’ordre de 25 à 50 mg à prendre au besoin durant la période de sa réintégration au travail, compte tenu des craintes qui persistent. Il suggère aussi quelques rencontres avec le psychologue durant la phase de réintégration au travail. Quant à l’atteinte permanente, il retient que si les tensions interpersonnelles persistent, il est possible que le travailleur doive avoir recours à une médication psychotrope sur une base régulière et que l’on doive alors considérer qu’il est porteur d’une atteinte permanente équivalente au groupe 2 des névroses, à savoir 15 %. Cependant, il est également possible et même probable que si les relations interpersonnelles s’améliorent, il ne conserve aucune séquelle. Il considère enfin que le travailleur ne présente aucune limitation fonctionnelle sur le plan psychiatrique.

[69] En date du 1er juin 2010, le docteur Falardeau accepte un plan de retour au travail progressif dans l’emploi prélésionnel, emploi dans lequel le travailleur réintègre ses fonctions. Lors de son retour en poste, l'employeur accommode le travailleur afin d’éviter les contacts avec les agents correctionnels Plante et Jobin.

[70] Le 17 février 2012, le docteur Falardeau transmet une lettre à la représentante du travailleur dans laquelle il écrit ce qui suit :

M. Maltais présente un trouble anxieux sévère, associé à des difficultés dans son milieu de travail. Il en a résulté des épisodes dépressifs avec invalidité.

Le premier épisode dépressif en 2003. Rémission en 2004 avec retour au travail en 2005.

Rechute malgré traitement antidépresseur, avec conditions de travail difficiles.

M. Maltais est demeuré très fragile, avec rechutes avec les évènements en août 2009. Il tolère de moins en moins les stresseurs qui sont associés au travail.

Certains symptômes pourraient être associés à un syndrome de stress post-traumatique.

Il n’y a jamais eu d’antécédents familiaux de dépression ou d’anxiété.

Je considère M. Maltais avec une évaluation globale de fonctionnement de EGF=60-65. Ce niveau était peu susceptible de favoriser une stabilité de l’humeur et entraînera sûrement d’autres décompensations.

[71] L'employeur fait témoigner monsieur Charles Brouillard, agent de renseignements et de sécurité. Ce dernier est en charge du suivi à donner à l’égard des rapports d’observation ou d’incidents. Ces rapports peuvent être remplis par des agents correctionnels, des employés et des détenus.

[72] Monsieur Brouillard précise que lorsqu’un patrouilleur a un motif de croire qu’une personne n’a pas à être à l’endroit concerné, ils ont un devoir d’intercepter cette personne. Selon lui, les agents correctionnels étaient justifiés d’intervenir et d’intercepter le travailleur bien que l’endroit où se trouvait le travailleur n’était pas une zone interdite.

[73] Monsieur Brouillard précise également qu’il est assez exceptionnel pour des agents correctionnels de rédiger des rapports d’observation à l’égard d’employés. Il ajoute que les rapports peuvent donner lieu à un rapport d’incident et à une enquête. Les enquêtes n’ont toutefois qu’un objectif de recommandations.

[74] L'employeur fait témoigner monsieur Alain Bachand, directeur adjoint aux enquêtes. Ce dernier fait état de plusieurs incidents concernant le travailleur et ses agissements dans le cadre de ses fonctions. Certains de ses agissements ont fait l’objet de réprimandes et d’autres, non. Monsieur Bachand fait état des différentes évaluations effectuées au fil des années et des éléments à améliorer. Il soulève que le travailleur a un problème avec l’autorité en faisant référence à des incidents antérieurs.

[75] À cet égard, le tribunal est plutôt d’avis que les différents incidents démontrent que le travailleur est dévoué à son travail, ses détenus et qu’il a le cœur à l’ouvrage.

[76] Il ajoute qu’il est possible que les agents correctionnels soient plus vigilants avec le travailleur à cause de ses antécédents et ses manquements aux règles de sécurité par le passé.

[77] L'employeur fait témoigner monsieur François Bertrand, instructeur en ébénisterie au centre correctionnel. Ce dernier est appelé à remplacer monsieur Bachand et à superviser le travailleur en son absence. Il indique, dans son témoignage, qu’il a dû intervenir à la suite d’un incident impliquant le travailleur et un agent, survenu en 2007 ou en 2008. À la suite de son intervention, il dit avoir ressenti une pression indue de la part des agents correctionnels à l’égard du travailleur. Ces derniers faisaient en effet plus de rondes de surveillance auprès du travailleur dans l’exercice de ses fonctions.

[78] Le travailleur fait témoigner le docteur Vincent, psychiatre, par visioconférence. Lors de son témoignage, le docteur Vincent dresse un bref historique de l’épisode de dépression majeure de 2004. Il explique que le travailleur est en rémission partielle de 2005 à 2009, puisqu’il est sous médication à cette époque, mais néanmoins en mesure de reprendre son travail.

[79] Le docteur Vincent ajoute que l’incident de 2009 entraîne la perception pour le travailleur d’un danger pour sa carrière et entraîne même des idées suicidaires. D’ailleurs, le travailleur est conforté par la prise de distance résultant de l’arrêt de travail ainsi que le rapport administratif du comité d’enquête. Le travailleur ne présente aucun autre facteur de stress pouvant être qualifié de stresseur. En effet, il n’y a rien de particulier au niveau familial. Le travailleur a trois enfants qui sont autonomes, il a une conjointe et des revenus adéquats et il n’y a aucune histoire familiale de dépression. Le travailleur n’a pas d’autres stresseurs avant les épisodes à l’origine de sa lésion professionnelle de 2004. Les fausses accusations ou faux rapports effectués par les agents correctionnels Plante et Jobin, à la suite de l’incident du 27 août 2009, auraient pu, selon le travailleur, avoir des conséquences importantes. Le travailleur avait créé le scénario dans sa tête et ce scénario s’est avéré vrai dans les faits : les agents correctionnels ont faussé la suite des événements entraînant par le fait même une enquête administrative.

[80] Quant à la possibilité que les stresseurs proviennent des perceptions du travailleur, le docteur Vincent explique que cette hypothèse est plausible, mais qu’elle n’est pas supportée par les faits et l’évolution au dossier. Il ajoute que la lésion professionnelle de 2004 aurait dû être consolidée avec séquelles permanentes puisque le travailleur a dû poursuivre la médication pendant plusieurs années. Les stresseurs du 27 août 2009 se sont avérés importants. Selon le docteur Vincent, le harcèlement subi à l’occasion de la lésion professionnelle de 2004 fait en sorte que le travailleur est peut-être demeuré plus fragile. C’est d’ailleurs le propre de la fragilité découlant d’un premier épisode de dépression rendant plus à risque le travailleur d’en développer une autre subséquemment.

[81] Le docteur Vincent précise que le travailleur est en fin de carrière. Donc, s’il perçoit un risque de perdre son emploi, il s’agit d’un risque majeur pour lui ou pour toute personne raisonnablement placée dans les mêmes circonstances. De plus, le rapport de force en termes de crédibilité entre lui et les agents correctionnels n’est pas équilibré. Il le sait et ce rapport de force constitue également un risque majeur pour le travailleur.

[82] Le docteur Vincent traite également de la question de savoir si la perception du travailleur est exagérée et soulève que, du rapport d’enquête, on comprend, en raison des déclarations des deux agents correctionnels, que le travailleur n’avait pas tort de réagir ainsi. Il est vrai cependant que le travailleur ne savait pas qu’il y avait de fausses déclarations dans les jours qui ont suivi les événements du 27 août 2009. Cependant, le travailleur s’était quand même dressé un scénario en ce sens et ce scénario s’est avéré vrai dans les faits. Le travailleur exprime bien ce scénario dans sa plainte à l’égard de l’agent Jobin de façon contemporaine.

[83] Selon le docteur Vincent, le travailleur présumait que les deux agents correctionnels avaient l’intention de lui nuire à la suite des événements du 27 août 2009. Dans les faits, il a eu raison.

[84] Après une revue complète de l’évolution de la condition du travailleur, le docteur Vincent retient un diagnostic de trouble anxieux ou de trouble de l'adaptation avec humeur anxieuse. Il considère que certains stresseurs sont encore présents en raison des contacts avec certains agents correctionnels concernés. Il est d’avis qu’il résulte un déficit anatomo-physiologique de 5 % pour une névrose de type 1, sans limitation fonctionnelle.

[85] En général, selon le docteur Vincent, une dépression majeure entraîne le risque de faire une récidive, rechute ou aggravation qui, dans un deuxième épisode, entraîne des traitements d’une durée de 36 à 60 mois. Dans les faits du présent dossier, le délai de quatre ans entre les deux lésions s’explique par le nouvel épisode anxiodépressif qui, en soi, résulte de l’aggravation en raison des événements et des suites de ces événements survenus le 27 août 2009. Il soulève que le délai entre les deux lésions n’a pas d’importance sur le plan médical.

[86] En tenant compte de l’ensemble des faits au dossier et des témoignages entendus, la Commission des lésions professionnelles est d’avis que la preuve révèle que le travailleur a été exposé à une situation imprévue et soudaine le 27 août 2009 et à une série d’événements subséquents découlant de cette situation imprévue et soudaine et qui ont entraîné une lésion professionnelle.

[87] À cet égard, le tribunal retient que le travailleur présente un trouble de l'adaptation avec humeur anxieuse et certains éléments dépressifs conformément à l’opinion du docteur Falardeau qui a examiné et suivi le travailleur. Ce diagnostic est en effet confirmé par les faits au dossier.

[88] Le tribunal conclut que la relation entre le trouble de l’adaptation avec humeur anxieuse et les éléments dépressifs, développés par le travailleur à la suite des événements du 27 août 2009, a été démontrée de façon prépondérante.

[89] À cet égard, le tribunal doit préciser que le témoignage du travailleur lui a paru crédible et probant. D’ailleurs, aucune preuve réfutant ses propos n’a été présentée par l'employeur présent à l’audience.

[90] L’argumentation de l'employeur a plutôt trait à la perception du travailleur des événements. L'employeur considère que ces événements résultent d’une intervention conforme aux politiques en place au centre carcéral. Selon l'employeur, les circonstances du 27 août 2009 justifiaient les rapports écrits des deux agents correctionnels desquels pouvait découler une enquête administrative. 

[91] De l’avis du tribunal, l’intervention des agents correctionnels, le 27 août 2009, apparaît justifiée. C’est la façon d’intervenir des agents correctionnels qui permet au tribunal de conclure à la survenance d’un événement imprévu et soudain. 

[92] La menace au travailleur par les agents Plante et Jobin que les choses ne finiraient pas là et les fausses déclarations de ces deux agents correctionnels renchérissent la conclusion du tribunal à la survenance d’un événement imprévu et soudain.

[93] Le rapport de force dans le milieu carcéral entre les agents correctionnels et le personnel contribue également à la perception que peut avoir le personnel faisant l’objet d’un rapport d’incident. De l’avis du tribunal, il s’agit là plus qu’une simple perception. Le tribunal retient qu’il est très rare que des agents rédigent de tels rapports à l’égard du personnel de soutien ou enseignant. Une personne normale, en fin de carrière comme dans le cas du travailleur, pourrait donc normalement développer des craintes de conséquences ou de répercussions graves à la suite d’un rapport d’incident menant à une enquête administrative. De plus, le fait de ne pouvoir prendre connaissance des rapports d’incident remplis par les deux agents correctionnels et de ne pas pouvoir défendre pleinement sa version des faits entraîneraient des craintes pour toute personne raisonnable. La parole de deux agents correctionnels contre la seule parole du travailleur est déjà, en soi, suffisante pour comprendre le rapport de force existant dans les faits du présent dossier.

[94] Le tribunal considère que ce rapport de force est à ce point important que le travailleur présumait déjà des intentions malveillantes des deux agents correctionnels à son égard. Dans les faits, les fausses déclarations relativement à la suite des événements ou au déroulement des événements survenus le 27 août 2009 n’ont fait que confirmer les craintes du travailleur.

[95] Les agents correctionnels avaient probablement le devoir d’intervenir auprès du travailleur, compte tenu des circonstances du 27 août 2009. C’est dans la façon d’intervenir que le tribunal diffère d’opinion avec l’employeur. La façon d’intervenir des deux agents correctionnels, avec gyrophares et sirènes, auprès d’un membre du personnel, qui circule à 5 km/h contribue également au caractère imprévu et soudain des événements du 27 août 2009.

[96]  Enfin, si les agents correctionnels devaient remplir un rapport d’observation et d’incident à l’égard des agissements du travailleur le 27 août 2009, ils avaient cependant le devoir de rapporter les faits correctement, sans exagération et sans fausses déclarations.

[97] De l’aveu même de l'employeur, le travailleur a déjà fait l’objet d’un certain acharnement de surveillance des agents correctionnels à la suite d’incidents précédents. L’événement du 27 août 2009 n’a fait que contribuer à renchérir les craintes et les appréhensions du travailleur.

[98] Il est vrai qu’une relation conflictuelle résulte d’une manifestation normale des rapports humains et sociaux qui, généralement, résulte d’une divergence d’opinions sans intention malveillante.

[99] Cependant, de l’avis du tribunal, les agissements des agents correctionnels Plante et Jobin ne sont pas une manifestation de rapports humains normaux. Il n’est certainement pas normal qu’une personne en menace une autre ou abuse de son pouvoir en faisant de fausses déclarations ou des déclarations exagérées relativement à une succession de faits bien précis. De telles fausses déclarations ou déclarations exagérées ne résultent pas d’une relation conflictuelle normale. De l’avis du tribunal, il s’agit d’un acte malveillant et posé par les agents correctionnels dans l’intention claire de nuire au travailleur. Ces fausses déclarations auraient pu avoir des répercussions professionnelles pour le travailleur, et ce, malgré qu’il s’agisse d’un comité d’enquête avec pouvoir de recommandations.

[100] De plus, le fait de ne pas dévoiler au travailleur la teneur des déclarations des deux agents correctionnels, pour lui permettre de rectifier les faits, contribue également aux événements. 

[101] Ainsi, le déroulement des événements du 27 août 2009 et les suites données, découlant de ces événements, constituent un événement suffisamment important pour être qualifié d’événement imprévu et soudain, et ce, de façon objectivable.

[102] Le tribunal considère que le travailleur ne présente pas de traits de caractère à l’origine de la situation conflictuelle ou modifiant sa perception des faits. Le tribunal conclut que la perception du travailleur des événements, des gestes et comportements des deux agents correctionnels est celle d’une victime « raisonnable ». Par ailleurs, la preuve démontre que le travailleur n’a pas déclenché la situation ou contribué à son évolution.

[103] Il est tout à fait probable qu’une personne, normalement diligente, prudente et informée, placée dans les mêmes circonstances, aurait eu les mêmes réactions et les mêmes craintes que celles du travailleur.

[104] Tous ces éléments, analysés dans leur ensemble, sont assimilables à la notion large d’événement imprévu et soudain et permettent au présent tribunal de conclure que le trouble de l'adaptation avec humeur anxieuse et éléments dépressifs diagnostiqués est une lésion professionnelle au sens de la loi.

[105] Quant à la notion de récidive, rechute ou aggravation, le tribunal n’a pas à en traiter puisqu’il reconnaît que les événements du 27 août 2009 ont entraîné une nouvelle lésion professionnelle.

PAR CES MOTIFS, LA COMMISSION DES LÉSIONS PROFESSIONNELLES :
ACCUEILLE la requête de monsieur Donald Maltais, le travailleur;

INFIRME la décision de la Commission de la santé et de la sécurité du travail rendue le 29 janvier 2010, à la suite d’une révision administrative;

DÉCLARE que le travailleur a été victime d’une lésion professionnelle le ou vers le 27 août 2009, soit un trouble de l'adaptation avec humeur anxieuse et éléments dépressifs;

DÉCLARE que le travailleur a droit aux prestations prévues à la Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles.
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